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FORMATION CONTINUE DES AVOCATS ET EXPERTS 

 
L'IFE, en collaboration avec le BARREAU DE PARIS, organise une série de formations 
continues d'une demi-journée chacune. 
 
La prochaine session se déroulera le  
 

 
JEUDI 4 MAI 2017 DE 9 heures à 13 heures 

 
Dans l’Auditorium de la Maison du Barreau 

2 rue du Harley 75001 PARIS 

  

 
Sous le Haut Patronage de : 

Monsieur Bernard STIRN, Président de la Section du Contentieux du Conseil d’Etat 

Madame Chantal ARENS, Premier Président de la Cour d’Appel de Paris 
 
Le sujet traité sera : 

 SIMILITUDES ET DIFFERENCES DE LA PROCEDURE EXPERTALE DANS LES 

SYSTEMES JUDICIAIRES : ADMINISTRATIF ET CIVIL 

 LES PRINCIPES DE LA MEDIATION DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
 
Animé par Monsieur Antoine MENDRAS, Vice-Président du Tribunal Administratif de 
Paris et Monsieur Xavier LIBERT, ancien Président du Tribunal Administratif de 
Versailles, chargé d’une mission de référent national concernant la médiation 

Et Monsieur Jean GUIGUE, Président honoraire du Tribunal de Grande Instance de 
BOBIGNY, ancien Professeur associé à l’université Paris XIII. 
 
Intervenants : 

 Maître Denys DUPREY, Avocat honoraire 
 Monsieur François PINCHON, Directeur de l’IFE, Expert agréé par la Cour de Cassation 
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Programme : 

1. Procédures administratives et civiles 
- La désignation de l’Expert 
- Les opérations d’expertise 
- Le juge du contrôle, 
- La note de synthèse 
- Le pré-rapport 
- Le Rapport, 
- La rémunération de l’Expert 

 

2. La médiation 
 

A l’issue de la séance, une attestation de présence sera délivrée sur place 
 
> - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -< 

 
  

 
 
Bulletin d'inscription à renvoyer à : 
 
I.F.E. – 12 avenue Franklin D. Roosevelt 75008 PARIS – email : i.f.e@orange.fr 
 
Madame ou Monsieur ……………………………………..Email………………………………………… 
 
Participera à la séance de FORMATION CONTINUE DES AVOCATS ET EXPERTS du  04/05/2017 
 
Inscription par chèque de 114 € à l'ordre de l'IFE 
 
Chèque n° ………………………………………. Banque ………………….…………………………… 
 
Copie de ce bulletin d'inscription est à conserver à titre de justificatif de paiement 
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